
Je m’informe
sur la réforme

Je choisis avec mon
expert-comptable ma PA

Je mets en place avec mon 
expert-comptable ma PA

Fin prêt avec mon
expert-comptable à
recevoir les factures

des grands facturiers

T3 2025 T1 2026 
(au plus tard)

T2 2026 T3 2026(au plus tard)

• En auditant votre système de facturation
• En vous accompagnant dans la mise en conformité et l’automatisation de vos tâches
• En vous assistant dans le choix d’outils adaptés à l’activité, à la maturité digitale 

et à la volumétrie de facturation de votre entreprise
• En mettant à votre disposition des outils (PA, facturation, signature électronique, archivage…)
• En prenant en charge certaines tâches administratives 

(facturation, paiement, recouvrement, suivi du statut des factures…)

Comment mon expert-comptable
peut-il m’aider ?

Planning pour une mise en œuvre de la facturation électronique sereine

Votre expert-comptable a la connaissance des enjeux
et besoins de votre entreprise dans une approche 360°. 1

Ne choisissez aucun outil (logiciel de facturation,
logiciel de caisse, PA) sans lui en parler au préalable.
C’est le meilleur moyen d’assurer la conformité de vos
choix et la transmission automatisée de vos données. 
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Mal maîtrisée, la facturation électronique peut avoir des
coûts cachés. Avec l’aide de votre expert-comptable, vous
pourrez éviter les surcoûts comptables liés aux mauvais
choix de solutions numériques et de PA.
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